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CORÉE - MESURE DE SAUVEGARDE DÉFINITIVE APPLIQUÉE
AUX IMPORTATIONS DE CERTAINS PRODUITS LAITIERS

Accord au titre de l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends

La communication ci-après, datée du 21 mars 2000, adressée par la Mission permanente de la
Corée et la Délégation permanente de la Commission européenne au Président de l'Organe de
règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord sur
le règlement des différends.

_______________

Les représentants de la Corée et des Communautés européennes font savoir à l'Organe de
règlement des différends que, à la suite de discussions tenues au titre de l'article 21:3 b) du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, ils sont convenus d'un délai raisonnable pour
la mise en œuvre par la Corée des recommandations de l'ORD adoptées le 12 janvier 2000 dans le
différend "Corée - Mesure de sauvegarde définitive appliquée aux importations de certains produits
laitiers" (WT/DS98).

Le délai raisonnable expirera le 20 mai 2000.
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